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Code civil

Chapitre VI — De l’effet des priviléges et hypothèques contre les tiers détenteurs

Extrait

Article 2170

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Néanmoins le tiers détenteur qui n’est pas personnellement obligé à la dette,  peut s’opposer à la vente de l’héritage hypothéqué qui lui a été
transmis,  s’il est demeuré d’autres immeubles hypothéqués à la même dette dans la possession du principal ou des principaux obligés,  et en
requérir la discussion préalable selon la forme réglée au titre du Cautionnement : pendant cette discussion, il est sursis à la vente de l’héritage
hypothéqué.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Néanmoins le tiers détenteur qui n’est pas personnellement obligé à la dette,  peut s’opposer à la vente de l’héritage hypothéqué qui lui a été
transmis,  s’il est demeuré d’autres immeubles hypothéqués à la même dette dans la possession du principal ou des principaux obligés,  et en
requérir la discussion préalable selon la forme réglée au titre du Cautionnement : pendant cette discussion, il est sursis à la vente de l’héritage
hypothéqué.
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